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1. Approbation du compte-rendu de la réunion du 26/06/2025 
Le compte rendu est approuvé. Pour rappel, les comptes-rendus sont publiés sur le site 

Observatoire National DT-DICT : Observatoire National DT-DICT.   

 

2. Informations nationales   
Retour sur les rencontres de l’Observatoire National qui ont eu lieu le 25 septembre et dont 

les tables rondes sont disponibles en replay. Les avancées des GP de l’Observatoire National 

sont soulignées.  

Groupe de projet n°1 : Échanges avec les Observatoires régionaux  

Groupe de projet n°2 : Indicateurs  

Groupe de projet n°3 : Ouverture d'un fourreau en sécurité  

Groupe de projet n°4 : Dématérialisation  

Groupe de projet n°5 : Téléservice des réseaux  

Groupe de projet n°6 : Charte travaux urgents  

Groupe de projet n°7 : Détection des réseaux  

Groupe de projet n°8 : Propositions d'évolutions du guide technique  

Groupe de projet n°9 : AIPR / QCM  

Groupe de projet n°10 : Livrets 1 et 2 (clauses techniques et financières des marchés de 

travaux et de maîtrise d’œuvre). 

 

Des supports de présentations sont également disponibles sur le site de l’Observatoire. 

 

Compte-rendu 

Observatoire DT-DICT Auvergne 
 

13/11/2025 – 9h30 
A la FRTP AURA (Cournon d’Auvergne) 

https://www.observatoire-national-dt-dict.fr/
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Point statistiques nationales du premier semestre 2025. Les chiffres auvergnats ne 

sont pas très bons.  

 

3. Nouvelles questions AIPR 
Actualisation sur les questions AIPR : 48 questions modifiées, 6 questions créées, au total il y 

a 261 questions. 

Réalisation d’un quizz sur les nouvelles questions. 

 

Discussions autour de la première question : 

Question n° 1 Préalablement à des travaux urgents, le commanditaire doit obligatoirement 

contacter par téléphone tous les exploitants :  

A. Mentionnés par le guichet unique  

B. De réseaux sensibles pour la sécurité  

C. De réseaux de transport de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques (TMD)  

D. Je ne sais pas  

Les participants souhaitent faire remonter l’ambiguïté de cette question. En effet, lors de 

travaux urgents réalisés moins de 24 heures après réception de l’avis de travaux urgents, il 

faudra également contacter les exploitants de réseaux sur leur numéro d'urgence pour obtenir 

leur accord. 

 

 L’observatoire considère que la rédaction de cette question prête à confusion.  

 

Question n° 5 :  Lors d’un chantier de requalification de chaussée des bordures de trottoir 

doivent être remplacées. Si des fiches métalliques sont utilisées, que doit-il être prévu pour 

éviter d’endommager un réseau ?  

A. Je plante des fiches isolantes en maîtrisant la frappe et en stoppant à la moindre résistance 

B. Je limite l’enfoncement des fiches à 30 cm de profondeur 

C. Je n’enfonce pas de fiches dans le fuseau d’incertitude d’ouvrages marqués au sol et j’utilise 

une autre technique pour tendre la corde. 

D. Je ne sais pas 

 

 Plusieurs membres indiquent qu’il s’agit de fiches isolées et non isolantes.   

 

4. Rappel DREAL sur les PCRS 
Rappel des échéances suivantes :  

Obligation de fournir en réponse aux DT-DICT une cartographie des réseaux en classe de 

précision A :  

• 1er janvier 2020 pour les réseaux sensibles en unité urbaine ;  

• 1er janvier 2026 pour les réseaux sensibles hors unité urbaine ; 

• 1er janvier 2026 pour les réseaux non sensibles en unité urbaine ; 

• 1er janvier 2032 pour les réseaux non sensibles hors unité urbaine. 
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L'article 25 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié précise que l'utilisation du fond de 

plan PCRS est obligatoire pour les exploitants de tous ouvrages, sensibles et non 

sensibles, dès son existence effective dans la zone géographique concernée, et au plus tard 

le 1er janvier 2026. 

 

 L’observatoire rappel que l’Auvergne est doté d’un PCRS disponible (mais non gratuit). 

 Le PCRS est maintenant dans une phase de mises à jour.  

 Les principaux exploitants de réseaux sont déjà parties prenantes (où en phase finale 

pour l’être). 

 ENEDIS et GRDF répondent déjà avec le PCRS. 

 Côté collectivités, il est possible que certaines ne sachent pas qu’elles sont ayants-

droits. Elles peuvent se rapprocher du CRAIG : pcrs@craig.fr   

 

5. Sujets autres 
• La DREAL sollicite RTE pour une présentation des risques sur leur réseau avec un 

focus sur les possibilités de black-out.  

• RTE mentionne un évènement ayant eu lieu dans l’allier où une grue a amorcé un 

câble. 

• RTE et ENEDIS indiquent que leurs réseaux sont interconnectés. Cela permet de 

sauver le réseau mais met beaucoup de tension sur le réseau ENEDIS. 

• Problématiques de temps de latence à la suite des dommages sur le réseau d’Orange 

pour le déplacement d’un agent. Les entreprises s’interrogent donc sur la marche à 

suivre, étant entendu qu’il est dangereux de laisser les fouilles ouvertes longtemps. 

• Discussions sur un évènement de sensibilisation (bassin vichyssois ou secteur du Puy-

en-Velay).  

• La FRTP publie un premier REX sur les dommages : Dommages aux ouvrages : cas 

pratiques - FRTP Auvergne-Rhône-Alpes 

 

6. Intervention de la SMA BTP 
• Fondation EXCELLENCE SMA  

• Comment bien compléter un constat de dommage aux réseaux ? - Fédération 

Nationale des Travaux Publics (FNTP) 

• La SMA évoque ses contrats et la possibilité de réduire les franchises si la 

réglementation DT-DICT est respectée. 

• Rappel des obligations des responsables de projets. 

• Description des analyses faites par la SMA en cas de dommages. 

• Discussions autour des comités de concertations. 

 

Prochaine réunion 

Cournon d’Auvergne (FRTP) – 25/02/2025 

 

  

mailto:pcrs@craig.fr
https://frtpaura.fntp.fr/2025/09/17/dommage-aux-ouvrages-cas-pratiques/
https://frtpaura.fntp.fr/2025/09/17/dommage-aux-ouvrages-cas-pratiques/
https://www.smabtp.fr/sma/assurance/nous-connaitre/fondation-excellence-sma-1
https://www.fntp.fr/comment-bien-completer-un-constat-de-dommage-aux-reseaux/
https://www.fntp.fr/comment-bien-completer-un-constat-de-dommage-aux-reseaux/
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Liste des présents 
Prénom NOM Titre/Représentation 

David BERTHON COLAS RHONE ALPES AUVERGNE 

Damien BOSTON RTE 

Daniel BOUZIAT DREAL AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Alexis EPALLE SOGEA 

Sébastien GAILLAC CRAIG 

Jérôme HENNEQUIN TAPIR 

Alain HUSSON CONSEIL DEPARTEMENTAL DU PDD 

Matthieu JOBERTON SPIE CITY NETWORKS 

Dorian KUPISIEWICZ ORANGE 

Laura LAZO GONZALES COLAS 

Jennifer MOYER EUROVIA 

Patrick RHETAT NaTran 

Thomas ROLLEY ENEDIS 

Loriane ROUSSEL FNEDRE 

Alexandre SACCARD MONTEIL TP 

Solia SOJASMINE CRAIG 

Michelle ou TROUILLET ou SANCHEZ 

 

Assistent également :  

• Nina Delaunay, FRTP AURA 

• Hélène Beffara et Jessica Demari, SMA BTP 

mailto:.kupisiewicz@orange.com

